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INFORMATIONS COMMUNALES 
 

Vendredi 4 septembre 2020 
 

 

REUNION PUBLIQUE Mardi 29 septembre à 18h00 à la salle des Châtaigniers. 

Cette réunion co-organisée par les communes de Kersaint-Plabennec et du Drennec a pour but d’échanger sur la fermeture des 

aires de déchets verts des deux communes, et leur devenir, et sur les moyens permettant de pallier à ces fermetures. La 

commune du Drennec n’a pas la responsabilité de la gestion des déchets, en effet elle est assurée par les élus et le personnel de 

la Communauté des Communes du Pays des Abers, comme sur l’ensemble de la CCPA. 

Une présentation sera faite par Mme Le Pemp, salariée de la CCPA en charge de la gestion des déchets et Marie-Lise Quillé, 

G4DEC. Christine Chevallier, Vice-présidente de la CCPA présidente,  de la commission déchets et environnement, ainsi que 

Jean-François Tréguer Président de la CCPA seront présents pour répondre à vos questions sur le sujet. 

 

 

 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DES ABERS (CCPA) recrute, à temps complet (CDI - 39h00 hebdomadaire - 

23 jours RTT annuels), un.e technicien.ne Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC). 

Vous réalisez des contrôles et les suivis d'installations sur le terrain. Vos missions : Renseigner les usagers sur leur installation 

et le service - Instruire les demandes de documents d'urbanisme, partie ANC - Assurer le suivi de l'activité du service 

(tableaux de bord) - Être force de proposition auprès des élus et de sa direction - Participer à l'élaboration du RPQS - Tenir à 

jour la cartographie, les bases de données et l'application SPANC, en lien avec le SIG - Assurer la veille juridique et technique 

Sens du relationnel et capacité de médiation dans le cadre de la gestion des usagers.  

 

COMMUNIQUE – COVID 19 DE LA MUNICIPALITÉ 
 

MESURES DE PROTECTION : En raison de la recrudescence des cas COVID-19 sur notre territoire, le port du masque 

est obligatoire pour le public fréquentant les services de la Mairie et de la Bibliothèque et dans les lieux publics 

clos. 

 

OCCUPATION DES SALLES COMMUNALES PAR LES ASSOCIATIONS  

Activités sportives et culturelles autorisées avec le strict respect des directives des fédérations et organes de tutelles. 

Réunions autorisées avec le strict respect des mesures de distanciation (places assises uniquement, distanciation 1 mètre au 

minimum entre les personnes, gel hydro-alcoolique à l’entrée des salles et désinfection des mobiliers après usage, port du 

masque). Il appartient aux présidents d’associations de faire respecter les règles. 
 

ORGANISATION DES MANIFESTATIONS : Conformément au décret, toutes les manifestations de plus de 10 personnes 

sur la voie publique sont soumises à une obligation de déclaration auprès des services de la Préfecture à l’adresse suivante :  

sp-brest@finistere/gouv.fr 

Cette déclaration doit recenser les mesures propres à garantir le respect des gestes barrières pendant la manifestation. 

Merci de votre compréhension. 

 

LOCATIONS DE SALLES AUX PARTICULIERS : Par mesure de sécurité, elles sont de nouveau suspendues jusqu’à 

nouvel ordre.  

 



Bac+2 - GESTION ET MAITRISE DE L'EAU OU EQUIVALENT. Candidature (lettre de motivation + CV) à adresser à : M. Le 

Président de la CCPA - Hôtel de communauté - 58, Avenue de Waltenhofen - 29860 PLABENNEC (accueil@pays-des-abers.fr) 

pour le 11 septembre 2020. Informations complémentaires : https://www.pays-des-abers.fr/recrutement-a-stages.html.  
 

 HORAIRES D’OUVERTURE DES DECHETERIES. Les déchèteries de Plabennec et de Lannilis sont ouvertes du lundi au 

samedi de 09h à 12h et de 14h à 18h. Fermeture le dimanche et les jours fériés. Les aires de déchets verts sont maintenues 

fermées. Les déchets verts sont acceptés sur les déchèteries de Lannilis, Plouguerneau, Bourg Blanc Plouguin et Plabennec. 
 

RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE Les jeunes filles et garçons, nés en juin, juillet et août, septembre 2004, sont 

invités à se présenter en mairie à leurs 16 ans s’ils ne l’ont pas déjà fait. Une attestation leur sera remise et sera nécessaire 

pour les concours, examens (Baccalauréat…). Se munir du livret de famille ou d’une pièce d’identité. Le recensement citoyen est 

indispensable pour pouvoir participer à la JDC. Vous pouvez faire ces démarches en ligne sur le site www.mon.service-public.fr   
 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE : Espace des Châtaigniers.  02.98.40.40.92. biblio.ledrennec@wanadoo.fr  

https://bibliotheque-ledrennec.fr/ (pour toute l’actualité de votre bibliothèque).  

Horaires d’ouverture : mardi 16h30-18h30 ; mercredi 16h-18h30 ; 16h30-19h ; vendredi 16h30-19h ; samedi 10h-12h. 

Bibliothèque : Permanences aux horaires habituels, en respectant quelques mesures de prudence : port du masque, lavage des 

mains au gel hydroalcoolique, 8 personnes maximum pour respecter les distances conseillées. Les retours de livres sont toujours 

à déposer dans le Hall des Châtaigniers. Venez découvrir les Nouveautés... 

Coup de coeur jeunesse : partage le nom des livres de la bibliothèque qui t'ont plu sur le site internet de la bibliothèque, donne 

le titre du livre à la bibliothèque qui le publiera. 
 

ALSH EPAL – Maison de l’Enfance : inscription à l'accueil de loisirs sur à l’adresse mail suivante : 

ledrennec@epal.asso.fr.  
 

ASTREINTE CCPA : EAUX ET ASSAINISSEMENT : Le W.E et en dehors des heures de service 06.08.41.49.75. 

 

COLLECTE DES ORDURES MENAGERES : Mercredis des Semaines Paires.  

CCPA – Problème de ramassage des déchets ménagers :  02.90.85.30.18. 

 

ENEDIS. Dépannage et sécurité : pour déclarer un sinistre (coupure d’électricité, boitier électrique endommagé ou cassé), 

contactez le 09.726.750.29.  
 

VIE SCOLAIRE 
 

RESTAURANT SCOLAIRE – LE DRENNEC. Semaine du 7 au 11 septembre. Lundi : Betteraves 

vinaigrette – Gratin de pommes de terre à la soissonnaise – Mousse au chocolat. Mardi : Œufs durs 

mayonnaise – Boulettes de bœuf sauce tomate – Ratatouille – Fruit frais. Jeudi : Melon – Rôti de dinde 

sauce aux agrumes – Purée de patate douce – Smoothie pommes fraises. Vendredi : Concombre bulgare – Gratiné de poisson au 

fromage – Duo de carottes pommes de terre – Yaourt sucré.  
 

VIE ASSOCIATIVE 
 

PAROISSE. Au Folgoët, à la Chapelle des Pardons : Samedi 5 septembre à 18h00 : Messe en breton, à 20h30, veillée sur la vie 

du "Bienheureux Marcel Callo puis Messe présidée par Mgr Gosselin. 

Dimanche 6 septembre à 11h00 : Messe en l'église de Plabennec. 

Au Folgoët, à la Chapelle des Pardons : à 8h30, Messe, à 10h30, Messe solennelle présidée par Mgr Hervé Gosselin, en présence 

de Mgr Dognin, à 14h00, chapelet, à 15h00, Prière Mariale et Vêpres. Pas de Grande Procession à partir de la Basilique. 
 

UNC LE DRENNEC/KERSAINT-PLABENNEC. Le Conseil d'Administration de l'UNC de LE DRENNEC KERSAINT-PLABENNEC 

se réunira le samedi 5 septembre 2020 à 10 heures au sous-sol de la Mairie de KERSAINT-PLABENNEC. Ordre du jour : Compte 

rendu de l'Assemblée Générale statutaire départementale du 29 février. Préparation de la réunion du secteur 5 du 24 octobre. 

Préparation des cérémonies du 11 novembre. Préparation de la journée A.F.N. du 5 décembre à LE DRENNEC. Questions 

diverses. A l'issue de la réunion un repas sera servi au restaurant de KERSAINT-PLABENNEC, inscription auprès du secrétaire 

ou du trésorier de la section, date limite le 28 août. 
 

ASSOCIATION DE CHASSE PLOUDANIEL-LE DRENNEC-TREGARANTEC : En raison de la crise sanitaire actuelle, il n'y 

aura pas d'assemblée générale de septembre en présentiel. Chaque sociétaire sera contacté par mail ou par voie postale pour 

convenir des différentes modalités pour la saison de chasse à venir. Une permanence sera notamment mise en place le 11 

septembre de 19h à 20h pour retirer sa carte de sociétaire (Le lieu n'est pas encore déterminé). 
 

TY MEDIA, dates à retenir : Le 24 septembre, L’assemblée Générale (prévue initialement le 14 mai) suivie d’une séance 

d’inscription. Le 26 septembre à 10H30 séance d’inscription pour tout public. Informations complémentaires sur www.tymedia.fr 
 



VIE CULTURELLE  
 

CINEMA EVEN LESNEVEN –Le port du masque est obligatoire dès l'entrée dans le cinéma et ne peut être retiré 

qu'à la fin de la séance, en dehors du cinéma. Vous pouvez retirer votre masque le temps de manger une glace, 

confiserie... puis le remettre. Il n'y a plus d'obligation de distanciation dans la salle. 

Les films à l’affiche : TENET : samedi 5, lundi 7 à 20h15 (VF). YAKARI : vendredi 4 à 20h15, dimanche 6 à 10h45. THE CLIMB : 

dimanche 6 à 20h15. 
 

SPORTS 
 

FOOTBALL CLUB DRENNECOIS http://www.fcdrennec.fr : Dimanche 6 septembre : Equipe B : match de lever de rideau à 

12h30 contre Kersaint. Equipe A : match à 15h en coupe de France contre Lampaul FC. 
 

VSD.   

Ecole de cyclisme : La reprise approche à grand pas, nous vous accueillons chaque samedi de septembre à l’espace sportif du 

Coat au Drennec de 14h à 16h ! Nous serons heureux d’accueillir petits et grands pour renforcer nos effectifs (chez les petits à 

partir de 5 ans) !! Renseignements au 0625744813 ou jean-paul.alencon0094@orange.fr 
 

GYM ATTITUDE. La reprise approche ! Nous vous attendons dès le lundi 7 Septembre à 19h à la salle des châtaigniers au 

Drennec. La reprise se fera bien sûr avec tout le protocole de rentrée, afin que chacun(e) puisse pratiquer son sport en toute 

sécurité.  

Le lundi : renforcement musculaire (circuit training) de 19h-20h, Le mardi : STEP de 19h-20h, Gym dansée  de 20h15-21h15, Le 

mercredi : Gym dansée (Cours famille, ados et adultes à partir de 10 ans) de 18h-19h, Le jeudi : renforcement musculaire (cours 

collectifs) de 19h-20h, Gym dansée de 20h15-21h15.  

Les inscriptions se feront avant ou après les cours (n'oubliez pas votre certificat médical). Apporter votre stylo. Si besoin des 

attestations seront à votre disposition. 

L'adhésion adulte à partir de 15 ans est de 70 € pour tous les cours et pour toute l'année. L'adhésion pour les 10 - 14 ans est de 

50€ pour le cours du mercredi. 

Tel Stéphanie : 06 62 60 93 68 . Facebook : Stéphanie Ok Sport. Site : http://club.quomodo.com/gym-attitude/" 
 

ANNONCES DIVERSES 

 

LE GROIN DE FOLIE fermé jusqu’au 4 septembre. Contact : Elodie 06 16 80 87 16 
 

NOUVEAUX SUR LE DRENNEC : 

 L’entreprise BLH (Berthouloux – L’Hostis) propose ses services en électricité, plomberie et chauffage sur la commune du 

Drennec et ses alentours. Contact au 06.48.54.82.42 ou 06.48.54.82.47, par mail entreprise.blh@gmail.com  

 Nouvellement créé sur Le Drennec, Destination jardins met à votre service ses compétences pour réaliser l’entretien et la 

création de vos jardins. L’entreprise propose le service à la personne.  06.65.32.47.85 ou destinationjardins@bbox.fr 
 

LE GROUPE DES SCOUTS ET GUIDES DE FRANCE JO VERINE, basé au Folgoët, propose à tous les enfants, à partir de 6 

ans, de vivre l’aventure grandeur nature du scoutisme. Un week-end d’accueil et de découverte est proposé les 12 et 13 

septembre sur Lesneven. Renseignements et inscriptions au 06.01.97.97.86 ou au 06.81.31.89.02. Le groupe recherche également 

des jeunes chefs et cheftaines pour compléter ses équipes d’encadrement, une expérience enrichissante avec possibilité d’aides 

à la formation pour les jeunes. 
 

BAGAD PAYS DES ABERS. PORTES OUVERTES le Vendredi 4/09 18.00/20.00 et le samedi 05/09 10.00/12.00 au local zone 

de Callac Plabennec. Le formulaire d'inscription : http://www.bagadpaysdesabers.bzh/formulaire-de-pre-inscription.html ,  
 

UTL- Lesneven - inscriptions lundi 7 septembre et mardi 8 septembre de 10h à 12h et de 16h à 18h au Centre Socioculturel 2 

rue des Déportés à Lesneven. Le montant est de 33€, pour les nouveaux adhérents et de 25 € pour les adhérents de la saison 

précédente fortement impactée par la situation sanitaire. Ces derniers devront obligatoirement se munir de leur ancienne carte 

et de la feuille d'adhésion complétée et signée, adressée en Juin dernier. " 
 

COURS PARTICULIER. Bruno l'HOSTIS, professeur indépendant, donne cours maths et physique-chimie, niveaux collège et 

lycée,  06.46.53.86.97 ou bruno.lhostis@laposte.net. 
 

TROUVE ballon de foot au terrain du Coat. S’adresser à la mairie. 
 

A VENDRE : salon rustique : canapé fixe structure bois + 2 fauteuils  + table basse. Prix à débattre.  06.32.73.07.79 ou 

07.80.49.96.36. 

MEMENTO 

MEDECIN DE GARDE Composer le 15.    PHARMACIE DE GARDE. Composez le 3237. 

PHARMACIE ERIK BOUGEARD. Fermé exceptionnellement ce samedi 5 septembre.  

 

 



LE CABINET INFIRMIER - 3 Place de l’église.  09.77.59.38.75.  

Les permanences ne sont pour le moment pas maintenues au vu du contexte actuel. Nous vous informons de la reprise de celles-ci 

dès que cela sera possible. Nous souhaitons remercier toutes les personnes qui par leurs dons nous ont permis de travailler dans 

de bonnes conditions. Prenez soins de vous.  Les Infirmières. 
 

LE TELEGRAMME : Correspondance : Mme Martine Kerleroux, 02.98.40.87.44. Courriel : martine-kerleroux@orange.fr  

OUEST-FRANCE : M. Yvon SIMIER,  02 98 40 74 86 ou 06 81 79 52 76. Courriel : simier.yvon@orange.fr  

LE TELEGRAMME. Portage du journal à domicile : M. Yves Péron 06.29.58.93.75. 
 

RELAIS PARENTS ASSISTANTES MATERNELLES INTERCOMMUNAL DE PLABENNEC. Fermeture estivale du relais du 

03/08 au 21/08.  
 

ADMR. Aide à domicile, portage de repas, télé assistance. Contact 02.29.62.61.69.  

AMADEUS Aide Soins à Domicile, Equipe Spécialisée Alzheimer, portage de repas, Télé-assistance, 02 98 21 12 40, www.ads-

llp.fr.  

ADAPEI Asso. Parents & Amis de Personnes handicapées mentales. Contact : Mme MADEC Marie Léontine.  02.98.40.73.43. 

ASP - Respecte du Léon : Familles endeuillées La prochaine rencontre aura lieu à Lesneven le Jeudi 10 septembre 2020 

de 14h15 à 16h15. Inscription à l’ASP-Respecte du Léon : au 06.04.09.57.99. 

PERMANENCE SOCIALE. Une permanence sociale, sur rendez-vous uniquement, est mise en place dans les locaux de la mairie le 

premier jeudi du mois, de 14h à 17h. Prendre contact avec le CDAS de Lesneven au 02.98.04.02.65. 

PERMANENCES  DU CONCILIATEUR DE JUSTICE : Reprise des permanences pour les communes du canton de Plabennec 

(ancienne délimitation). Les prochaines permanences auront lieu en mairie de Plouvien de 14h à 17h les 28 septembre, 12 

Octobre, 26 Octobre. Pour prendre rendez-vous, s'adresser au secrétariat de la Mairie de PLOUVIEN (02 98 40 91 16) – Pour 

chaque rendez-vous les demandeurs devront porter le masque et ne pas être à plus de 2 personnes. 
 

MAISON DE L'EMPLOI DU PAYS DES ABERS. La Maison de l’emploi s’organise pour vous accueillir tout en respectant les 

gestes barrières. Vous y trouverez : l’affichage des offres du territoire (mise à jour régulièrement) ; l’accès aux ordinateurs 

pour vos démarches. Vous pouvez vous y rendre SANS RDV du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h, le mercredi (pôle 

social de Lannilis) de 8h30 à 12h30, le vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h. 

CCPA Maison de l’emploi – Avenue de Waltenhofen - 29860 Plabennec - 02 90 85 30 12 accueil.emploi@pays-des-abers.fr, 

www.pays-des-abers.fr 
 

 

 


